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Editorial

Le centre de Pepinster commence à dévoiler son nouveau visage

Les aménagements du centre touchent à leur fin !

Comme vous avez pu le constater, après une interruption de plusieurs semaines 
due à la pandémie, les travaux d’aménagements de l’Espace Piqueray, englobant la 
Rue de la Régence, le Pont de l’Europe, le Quai Ferdinand Nicolaï, le Pont Walrand, le 
parking en face du Carrefour et la Rue Piqueray, sont enfin entrés dans leur dernière 
phase !

Beaucoup d’entre vous m’interpellent pour me faire part de leur impatience de 
pouvoir profiter des bords de Vesdre et de la convivialité retrouvée de la nouvelle 
place ainsi que du cheminement piétonnier arborés !

 Nous ne devrions plus trop tarder à découvrir le nouveau visage du centre de 
Pepinster qui, j’en suis sûr, va véhiculer, bien au-delà des frontières de notre Com-
mune, une image de dynamisme et susciter une attractivité nouvelle, ce qui sera 
tout profit pour notre commerce local !

Vers un trafic routier plus fluide et une offre de parkings accrue !

Parallèlement à cette sérieuse cure de jouvence, la mobilité ne sera pas en reste ! 

En effet, l’axe Ensival – Pepinster – Theux devrait devenir prioritaire sur celui venant 
de Trooz et Goffontaine, si la période de test de plusieurs mois s’avère concluante. 
Grâce à cette modification, la circulation devrait ainsi gagner en fluidité, surtout 
aux heures de pointe.

Par ailleurs, en plus du nouvel agencement du parking de l’Espace Piqueray, qui 
accueillera plus de places qu’actuellement, et de l’extension de la zone bleue, des 
emplacements complémentaires sont créés Rue Massau, en face de la pompe Q8. 

Un nouveau parking, pouvant accueillir plusieurs dizaines de véhicules, non sou-
mis à la zone bleue, va voir le jour au-delà des bâtiments de l’Administration, juste 
à côté de la Maison de Repos. Ce qui permettra, grâce à la création de celui-ci, à la 
Rue Neuve de pouvoir être désengorgée et d’offrir des places supplémentaires bien 
nécessaires à nos commerces.

Comme vous le voyez, nous avons essayé de repenser l’aménagement du centre 
de notre Commune, avec une vision innovante et plus globale ( cheminement pié-
tonnier sécurisé de la gare à l’Espace Nô, aménagement des espaces Pepin et Pi-
queray, mobilité améliorée et offre de parkings accrue ) de telle sorte que Pepinster 
retrouve toute l’attractivité et la convivialité qu’elle mérite ainsi que la fierté qui 
fut la sienne !

Et c’est ensemble et à nous de saisir cette opportunité qui s’offre à nous, en pour-
suivant le retour amorcé vers les commerces de proximité et en intensifiant nos 
achats chez nos commerçants pepins. Ainsi, notre belle Commune continuera à 
évoluer positivement, comme elle le fait depuis plusieurs années ! 

Les vacances sont désormais derrière nous et je vous souhaite, ainsi qu’à tous vos 
proches, comme j’ai déjà eu l’occasion de le dire de vive voix à beaucoup d’entre 
vous, une excellente rentrée, et plus particulièrement aux enfants, pour qui nous 
l’avons préparée au mieux afin de les accueillir en toute sécurité !

Votre Bourgmestre 
Philippe GODIN
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COMMERCE

 Un soutien aux commerçants via le chèque-commerce  
La crise sanitaire du COVID-19 et les mesures de confinement auront empêché beaucoup de commerçants d’ouvrir leurs portes 
durant plusieurs semaines.
Pour soutenir les commerces, le Collège communal a décidé d’emettre des chèques-commerces pour inciter ses citoyens à 
consommer à Pepinster.

Les chèques sont en vente au service Accueil - Secrétariat depuis le 4 août et jusque fin d’année. Vous trouverez la liste des 
commerces participants sur le site internet communal ou directement au secrétariat. Le cheque est vendu au prix de 10 euros 
et à une valeur de 15 euros dans le commerce choisi.

Ces chèques spéciaux pourront donc être écoulés dans divers secteurs, pour autant que les commerces adhèrent au réseau. 

  Petit rappel aux commerçants qui n’ont pas encore rentré leur convention ... nous les attendons !   

Pour compléter et augmenter les com-
merces partenaires, un courrier a été envoyé 
pour inciter les commerçants à s’affilier. La 
liste va donc s’étoffer au cours des prochains 
jours. 

Envie de soutenir la relance du commerce 
local ? 
De faire plaisir ou de se faire plaisir ? 
De remercier des personnes particulière-
ment investies durant cette période ?... 
N’hésitez pas à prendre contact avec le se-
crétariat communal au &087/468300

4 Septembre 2020
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LA ROULOTTE DE L’ORÉE

L’Orée, asbl présente sur la commune de Pepinster depuis 1995, et le groupe de Soi-
ron en Transition ont comme projet de construire un sentier pieds nus sur les hau-
teurs et dans le bois de Tribomont.
Le principe de ce type de sentiers est simple. Il s’agit d’un sentier sensoriel. Au travers d’une balade à pieds nus, les participants 
découvrent des sensations en marchant sur des matières naturelles différentes : bois, herbe, bouchons de liège, broyat,… Cette 
expérience permet de reprendre un contact avec la nature et un retour aux sources.

Le parcours débute autour de la prairie sèche derrière la 
roulotte de l’Orée. Sur une cinquantaine de mètres, les 
participants se déplacent sur différentes matières. Le par-
cours peut se stopper là ou continuer par une boucle de 
3 km dans les bois. Les participants découvriront l’expé-
rience de marcher dans les bois, dans la boue et dans l’eau.

Dans l’esprit du mouvement de transition, la réalisation 
se fait grâce à des chantiers participatifs. Les citoyens sont 
invités à réaliser le parcours à certaines dates. A eux de 
choisir leur investissement, quelques heures ou des jour-
nées entières. Ils peuvent également collecter du matériel. 
L’investissement reste donc le choix de chacun. Les écoles 
primaires de la commune ainsi que les mouvements de 
jeunesse ont été contacté également afin de prendre part 
au projet.

Si vous êtes intéressés de prendre part à ce projet, de col-
lecter des matériaux pour nous, vous pouvez nous contac-
ter par mail soironentransition@gmail.com ou nous re-
joindre sur notre page Facebook. Les dates de nos prochains chantiers y apparaîtront dès que nous obtiendrons l’autorisation 
de la commune. 

5 PEP’ info
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TOURISME

Quel engouement pour cette première édition.

L’idée de cette organisation était de permettre aux promeneurs et curieux de se balader , de profiter de nos chemins et sentiers 
tout en participant à une activité un peu spéciale .

Un bon  sens de l’observation étant clairement utile dans ce cas-ci.

Une vingtaine de pierres étaient disséminées sur tout le territoire de la commune (aux bords des sentiers et chemins) et cha-
cune de ces pierres était associée à un lot ou un cadeau .

Une plus spéciale ‘ gold’ était d’ailleurs associée à notre gros lot .

Il suffisait alors de ramener ces pierres à l’administration communale et d’ y récupérer les cadeaux associés.

De nombreuses personnes ont participé à ce jeu notamment une famille de visétois très active durant cette période.

Nous tenons à remercier tous les participants ainsi que nos nombreux sponsors (commerçants et restaurateurs) qui nous ont 
permis de mettre ce jeu sur pied durant le mois d’août .

On se donne déjà rendez-vous l’année prochaine sur nos chemins et sentiers.

A bientôt pour d’autres aventures .

A Evrard
Echevin du tourisme.

La grande ‘ Chasse aux pierres ’ du mois d’août

6 

Un de nos amis de Visé Les gagnants de la ‘Gold’
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JEUNESSE
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GAL PAYS DE HERVE

ARBRES FRUITIERS HAUTE-TIGE
Vous aimez les fruits locaux et sans pesticides ? Pourquoi pas planter un arbre chez vous ? Vous souhaitez compléter un verger ? 
Aider les insectes butineurs ?
Participez à l’achat groupé de fruitiers haute-tige, variétés locales et robustes organisé par Agraost / Natagriwal en partenariat 
avec le GAL Pays de Herve.

PLANTS DE HAIES
Le GAL Pays de Herve, le GAL Entre-Vesdre-et-Gueule et le GAL 100 Villages, L’Avenir organisent un achat groupé de plants de 
haies en partenariat avec des pépiniéristes de la région.
Aubépine, charme, framboisier, hêtre, sureau ... choisissez parmi la 20aine d’essences locales proposées à un prix avantageux ! 
La plupart des plants sont proposés au prix de 0,9 € / pièce. 

INFOS PRATIQUES
Les infos pratiques, les listes des essences proposées et les bons de commande sont téléchargeables sur le site de la Semaine 
de l’Arbre au Pays de Herve  www.bocagepaysdeherve.be 
Les commandes doivent être rentrées pour le 08 octobre 2020.
La livraison dans le Pays de Herve aura lieu le samedi 28 novembre 2020 à Herve.

PERSONNES DE CONTACTS
Pour les arbres fruitiers hautes-tiges : Gisela HENNES (ghennes@natagriwal.be 080/22.78.96)
Pour les plants de haies : Jérôme BRULS ( jerome.bruls@botrange.be 080/44.03.92)

ACHATS GROUPÉS D’ARBRES FRUITIERS HAUTE-TIGE ET DE PLANTS DE HAIES
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SEMAINE DE L’ARBRE AU PAYS DE HERVE
Du 23 au 29 novembre 2020, des actions auront lieu sur le thème des arbres, 
arbustes et plantations, à travers tout le Pays de Herve !

Au programme : distributions d’arbres et de plants de haies, découverte des ver-
gers, plantations, lectures contées, ateliers artistiques, balades, etc. 

Retrouvez l’agenda complet sur le site www.bocagepaysdeherve.be 

Le Groupe d’Action Locale (GAL) Pays de Herve organise la 4ème édition de la Se-
maine de l’arbre au Pays de Herve en partenariat avec plusieurs associations lo-
cales et communes. De nombreuses activités sont proposées… pour les grands, 
pour les petits, pour les passionnés, pour les novices, pour les jardiniers, pour les 
rêveurs, pour les entrepreneurs, pour les agriculteurs, … Il y en aura pour tous les 
goûts !

PERSONNES DE CONTACTS
Pour la Semaine de l’Arbre au Pays de Herve :
France GOFFIN (france.goffin@galpaysdeherve.be 0477/92.08.31)

Groupe d’Action Locale 
Pays de Herve

Place de l’Hôtel de Ville, 1
4650 Herve
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Carte d’identité 
pour enfants de moins de 12 ans
En cas de voyage à l’étranger  votre enfant doit être en pos-
session d’une carte d’identité avec photo. Celle-ci peut aussi 
vous être réclamée par les hopitaux, pharmacies,etc…
Notre commune délivre la  Kid’s card au prix de 6,40 €.
Pour l’obtenir, présentez- vous au service population  accom-
pagné de votre enfant.
Munissez-vous d’une photo récente sur fond clair (les 
normes sont les mêmes que pour les adultes).  Attention, le 
délai de délivrance est de + ou – 3 semaines.  
Pensez-y tôt assez.
Kid’s en urgence : 88,90 € (3 jours ouvrables)   

Voyages à l’étranger
Veillez à ce que votre carte d’identité ou votre passeport ne 
soit pas périmé.
Certains pays exigent un passeport  ou une carte d’identité 
encore valable 3 ou 6 mois à la date du retour.
Renseignez-vous auprès de votre agence de voyage ou sur 
le site du Ministère de l’Intérieur (diplomatie.be-voyager à 
l’étranger-documents de voyage). 
Délivrance d’une carte d’identité : 21,10 € en plus ou moins 
trois semaines
Carte en urgence :  98,60 € (trois jours ouvrables)
Passeport biométrique : 
75 € pour les adultes  
(en urgence – 3 jours ouvrables- 255 €)
35 € pour les moins de 18 ans

Quatre réflexes de base à adopter lorsque vous faites des 
photos d’identité 
1. Avoir une expression neutre : bouche fermée, pas de sou-

rire.
2. Garder la tête et les épaules droites, face à l’objectif.
3. Bien dégager votre visage : on doit voir votre front, votre 

menton et la naissance des oreilles.
4. Avoir les yeux bien visibles : pas de mèche devant les yeux, 

pas de reflet dans les lunettes, pas de verres teintés, pas 
de monture trop large ou qui passe au ras des yeux.

Pour plus de renseignements vous pouvez consulter le site:  
diplomatie.belgium.be/fr/binaries/matrice

Service population -  Heures d’ouverture 
• Lundi : 8h15-12h
• Mardi : 9h00-12h00 et 13h30-17h30
• Mercredi et jeudi : 9h-12 h et 13h30-16h00
• Vendredi : 8h15-12h  
• Samedi : permanence population uniquement de 9h30-

12h 
Juillet et Août uniquement les matinées.

POPULATION
ETAT CIVIL

VÉRIFIEZ LA DATE DE VALIDITÉ DE 
VOTRE PERMIS DE CONDUIRE 
Le permis au format « carte bancaire » a une validité maxi-
male de 10 ans.
Votre permis de conduire n’est plus valable dans 3 mois ?
Veuillez vous rendre au service population afin de procéder 
au renouvellement.
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DON D’ORGANES

De nouvelles modalités depuis le 1er juillet 2020
Depuis le 1er juillet 2020, vous pouvez toujours demander à votre administration communale d’enregistrer votre déclaration, mais 
vous pouvez également demander à votre médecin traitant de le faire pour vous ou vous pouvez le faire directement vous-même, en 
ligne, via le portail www.masanté.be.
 
Vous pouvez vous exprimer par rapport à 4 types de prélèvements
Dans tous les cas, vous pouvez exprimer votre volonté par rapport à 4 situations :

- le don d’organe à des fins de transplantation : ceci vise le prélèvement d’un ou plusieurs organes tels que le foie, les reins, les pou-
mons, le cœur ou le pancréas afin de pouvoir les transplanter chez une autre personne qui est en attente d’une greffe

- le don d’autres types de matériel corporel humain comme de la peau, du cartilage, des tendons, une valve cardiaque ou des artères, 
par exemple : ce type de matériel servira alors

• soit à être transplanté sur une autre personne dont l’état de santé le nécessite : il peut s’agir d’une greffe de peau pour une per-
sonne gravement brûlée, une greffe de cornée pour une personne malvoyante, la transplantation d’une valve cardiaque pour une 
personne présentant des problèmes au cœur, etc.

• soit pour fabriquer de nouveaux traitements ou médicaments visant à soigner certaines maladies telles que la maladie d’Alzhei-
mer ou certains cancers notamment ; on parle dans ce cas de « thérapies innovantes »

• soit pour aider à faire avancer la recherche dans le domaine de la médecine : il s’agira par exemple de prélever une tumeur, un 
ganglion ou un lobe de foie malade qui pourront alors être analysés par les chercheurs pour mieux identifier les causes d’une 
maladie et rechercher de nouveaux traitements.

Que vous soyez pour ou contre, enregistrez vos préférences
Par rapport à ces 4 finalités, la loi prévoit que, par défaut, toute personne est réputée donneur potentiel après son décès. Si vous n’avez 
pas exprimé d’autre choix, vous serez donc enregistrés dans la base de données centrale comme ‘donneur par défaut’. Vous pouvez 
cependant soit vous opposer à certains types de prélèvements ou, au contraire, indiquer que vous y êtes favorable.
Si vous retirez une déclaration faite antérieurement sans exprimer de nouveau choix, vous serez alors, à nouveau, identifié comme 
‘donneur par défaut’.
 
Qui peut faire enregistrer ses choix ?
Ceci vaut pour toute personne qui réside en Belgique et est jugée capable d’exprimer sa volonté. Cela concerne toute personne inscrite 
au registre de la population ainsi que toute personne inscrite depuis au moins 6 mois au registre des étrangers.
Pour un mineur ou un adulte qui n’est pas capable de discernement, son représentant légal pourra, via sa commune de résidence ou 
par l’intermédiaire de son médecin traitant, faire enregistrer une opposition au prélèvement d’organes ou de matériel corporel hu-
main. Pour un mineur, cette opposition restera valable, pour autant que son représentant légal ne la retire pas, jusqu’à sa majorité.  A 
ce moment-là, il devra lui-même exprimer ses choix, s’il le souhaite.
 
Vous êtes seul à pouvoir faire ces choix pour vous-même
Afin d’être certain que personne ne puisse s’exprimer à votre place ou modifier votre déclaration sans votre consentement, vous devrez 
utiliser un moyen d’authentification officiel (par exemple avec votre carte d’identité électronique ou via itsme) pour vous connecter à 
la base de données centrale via le portail www.masanté.be .
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BIBLIOTHÈQUE

L’Apiculteur d’Alep / 
Christy LEFTERI                                                    
Nuri est apiculteur, sa 
femme, Afra, est artiste. 
Ils vivent tous deux avec 
leur jeune fils, Sami, dans 
la magnifique ville d’Alep, 
en Syrie. La guerre éclate 
et ravage tout, jusqu’aux 
précieuses ruches de 

Nuri. Et l’inimaginable se produit. Afra ne 
veut plus bouger de sa chambre. Pourtant, 
ils n’ont pas le choix et Nuri déploie des 
trésors d’affection pour la convaincre de 
partir. e Fous de douleur, impuissants, ils en-
tament alors un long périple où ils devront 
apprendre à faire le deuil de tout ce qu’ils 
ont aimé. 

L’Archipel des lärmes / 
Camilla GREBE 
Une nuit de février 1944, 
à Stockholm, une mère 
de famille est retrouvée 
morte chez elle, clouée 
au sol. Trente ans plus 
tard, plusieurs femmes 
subissent exactement le 
même sort.

Dans les années 80, le meurtrier récidive 
mais ce n’est qu’aujourd’hui que des indices 
refont surface.

L’Audacieux Monsieur 
Swift / John BOYNE 
Dans un hôtel berlinois, 
Maurice Swift rencontre 
par hasard le célèbre ro-
mancier Erich Ackerman 
qui lui confie son lourd 
passé, et lui permet de 
devenir l’auteur qu’il a 
toujours rêvé d’être.

Quelques années plus tard, Maurice Swift 
s’est enfin fait un nom ; il a désormais be-
soin de nouvelles sources d’inspiration. Peu 
importe où il trouve ses histoires, à qui elles 
appartiennent, tant qu’elles contribuent à 
son ascension vers les sommets.
Des histoires qui le rendront célèbre, mais 
qui le conduiront aussi à mentir, emprunter, 
voler. Ou pire encore, qui sait ?    

 Un automne de Flaubert 
/ Alexandre POSTEL
‘1875 : à cinquante-trois 
ans, Gustave Flaubert 
se considère comme un 
homme fini. Menacé de 
ruine financière, accablé 
de chagrins, incapable 
d’écrire, il voudrait être 

mort. 
Il décide de passer l’automne à Concarneau, 
où un savant de ses amis dirige la station 
de biologie marine. Là, pendant deux mois, 
Flaubert prend des bains de mer, se pro-
mène sur la côte, s’empiffre de homards, … 

Ce virus qui rend fou / 
Bernard-Henry LEVY
Essai
L’humanité a connu, 
avant celle du corona-
virus, des pandémies plus 
meurtrières. Mais jamais 
elle ne s’était ainsi confi-
née à l’échelle du globe, 
ni n’avait produit une 

telle inflation de discours obsessionnels. 
Bernard-Henri Lévy s’essaie ici, en philo-
sophe, à un bilan d’étape sur cette Première 
Peur mondiale qui a produit un réel plus in-
vraisemblable que la fiction.
Il ne s’intéresse pas à ce que le virus a « dit 
», mais à ce qu’on lui a fait dire. Pas aux « 
leçons » qu’il faudrait en tirer, mais au délire 
interprétatif où chacun se veut l’augure du « 
monde d’après » 

La Charmante librairie 
des jours heureux /
Jenny COLGAN 
Et si cette petite librai-
rie dans les Highlands 
écossais était le secret 
du bonheur et d’une nou-
velle vie ? Un feel good 
book enthousiasmant !

Nina est fière de travailler à la bibliothèque 
de Birmingham, mais elle se rend compte 
qu’au lieu de vivre au milieu des livres qu’elle 
adore, elle passe surtout son temps dans 
l’arrière-salle à faire de l’informatique. Tout 
ce qui faisait sa joie a disparu et lui manque 
terriblement : le contact avec les gens, papo-
ter avec les habitués, s’assurer que chaque 
lecteur va trouver le livre qui lui convient... 
C’est alors qu’elle répond à un projet un peu 

fou. Et si elle montait une petite librairie iti-
nérante dans les Highlands écossais ? 

Les Cicatrices / 
Claire FAVAN
Centralia, État de Was-
hington.  La vie d’Owen 
Maker est une pénitence. 
Pour s’acheter la paix, il a 
renoncé à toute tentative 
de rébellion.
En attendant le moment 

où il pourra se réinventer, cet homme pour 
ainsi dire ordinaire partage avec son an-
cienne compagne  une maison divisée en 
deux. Il est l’ex patient, le gendre idéal, le 
vendeur préféré de son beau-père qui lui a 
créé un poste sur mesure. Un type docile. 
Enfin, presque. Car si Owen a renoncé à 
toute vie sociale, il résiste sur un point : ni  
le chantage au suicide  de Sally ni  les scènes 
qu’elle lui inflige quotidiennement  et qui le 
désignent comme bourreau aux yeux des 
autres ne le feront revenir sur sa décision de 
se séparer d’elle.

Comme si tu étais 
toujours là / 
Marie-Paule BELLE
« Françoise Mallet-Joris, 
poète, penseuse, philo-
sophe, romancière était 
un formidable écrivain. 
Elle était aussi – et elle 
était surtout – mon amie. 
Ma compagne. Ma pas-

sion. 
Dans les années 70, nous formions un 
couple, sans souci, sans honte, sans pudeur. 
Nous étions ensemble naturellement, sans 
rechercher le scandale que nous créions 
pourtant dans une société figée qui n’ad-
mettait pas que deux femmes puissent s’ai-
mer ouvertement. 

Dans la gueule de l’ours / 
James McLaughlin 
Criminel en cavale, Rice 
Moore trouve refuge 
dans une réserve des Ap-
palaches, au fin fond de la 
Virginie. Employé comme 
garde forestier, il cherche 
à se faire oublier du puis-
sant cartel de drogues 

mexicain qu’il a trahi. Mais la découverte de 
la carcasse d’un ours abattu vient chambou-

Quelques références parmi nos dernières acquisitions
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ler son quotidien : s’agit-il d’un acte isolé ou 
d’un braconnage organisé ? L’affaire prend 
une tout autre tournure quand de nouveaux 
ours sont retrouvés morts. Alors que la po-
lice ouvre une enquête, Rice décide de faire 
équipe avec Sara Birkeland, une scientifique 
qui a occupé le poste de garde forestier 
avant lui. Ensemble, ils mettent au point un 
plan pour piéger les coupables. Un plan qui 
risque bien d’exposer le passé de Rice. 

Eloge du magasin : Contre 
l’amazonisation / Vincent 
CHABAULT 
Essai
Retail apocalypse. Cette 
expression désigne la 
vague de fermetures 
d’un grand nombre de 
magasins aux Etats-Unis 

depuis une dizaine d’années. En France, 
le mouvement n’a pas la même ampleur 
mais l’essor du e-commerce concurrence les 
ventes «physiques» et contribue à faire pro-
gresser la vacance commerciale en centre-
ville et dans certaines galeries marchandes. 
Pour autant, l’avenir des marchés, des bou-
tiques, des centres commerciaux, des fripe-
ries, des brocantes, des grands magasins ou 
des librairies n’est pas scellé. 

Fermer les yeux / 
Antoine RENAND 
Un enquêteur à la re-
traite, hanté par une er-
reur qu’il estime avoir 
commise quinze ans plus 
tôt.
Un jeune auteur, considé-
ré comme le plus grand 

spécialiste français des tueurs en série.
Une brillante avocate, dévouée à la défense 
d’un homme victime, selon elle, d’une ef-
froyable injustice.
Ensemble, ils devront débusquer le plus in-
saisissable des prédateurs. 2005. Dans un 
village perché d’Ardèche, la petite Justine, 
sept ans, disparaît.

Le Flambeur 
de la Caspienne / 
Jean-Christophe RUFIN
Le pays : un rêve... Habitué 
aux destinations calami-
teuses, Aurel Timescu, le 

petit Consul, est pour une fois affecté dans 
un lieu enchanteur. Bakou, capitale de l’Azer-
baïdjan ex-soviétique, est une ville pleine de 
charme au climat doux, au luxe élégant. A 
la terrasse de cafés d’allure parisienne, on y 
déguste un petit blanc local très savoureux. 
L’ambassade : un cauchemar... Le chef de 
poste, autoritaire et brutal, est bien décidé 
à se débarrasser d’Aurel. Le fantôme de sa 
femme, récemment victime d’un tragique 
et mystérieux accident, plane au-dessus de 
l’ambassade. enfin le bonheur.  

Un Homme averti ne vaut 
rien / Romain SARDOU
Ils ne se connaissent pas. 
Michael Monroe a gran-
di à Londres, orphelin et 
pauvre. Mathilde Bate-
man est issue d’une fa-
mille richissime de New 
York. L’un n’a rien, l’autre 
a tout. L’un veut changer 

de vie, l’autre veut changer le monde. Ils 
n’auraient jamais dû se croiser. Mais autour 
d’eux, assassinats et disparitions se multi-
plient. Au nom de quelle malédiction ?
Des bords de la Tamise aux ports du Sa-
vannah, de Londres à Boston, Michael et 
Mathilde traquent la vérité sans idée de ce 
qu’ils vont découvrir. Sur leurs familles, sur 
leur passé, et donc sur eux-mêmes. 

’Injuste destin 
du pangolin 
Le 18 mars 2020. On dé-
nombre 243 nouveaux 
patients positifs en Bel-
gique. Elle s’appelle Léa. 
Il s’appelle Antoine. Un 
rendez-vous Tinder en ur-
gence avant la fermeture 
du pays. Leur histoire ne 

devait durer qu’une nuit. Hier matin, ils ne 
se connaissaient pas. Ils sont aujourd’hui 
confinés. Et il n’y a déjà plus, entre eux, de 
distance de sécurité. Conçu sur la base du 
jeu du cadavre exquis, « L’injuste destin 
du Pangolin » est le journal d’une époque, 
écrit jour après jour par cinq auteurs sous la 
forme d’un feuilleton quotidien pour l’émis-
sion de radio de La Première « Entrez Sans 
Frapper ». 

La Maison allemande / 
Annette HESS
L’héroïne du roman, Eva, 
elle est propriétaires d’un 
modeste restaurant de 
Francfort-sur-le-Main, 
s’apprête à se lancer avec 
un jeune héritier de la 
ville quand débute le «se-
cond procès d’Auschwitz» 

(1963) où doivent être jugés les crimes des 
dignitaires nazis. Eva a suivi des études d’in-
terprète, elle maîtrise la langue polonaise 
: le tribunal la contacte pour lui proposer 
d’assurer, durant les audiences, la traduction 
instantanée des dépositions que feront les 
survivants du camp.

La Maîtresse du peintre / 
Simone VAN DER VLUGT
Un jour de juillet 1650, 
Geertje Dircx est arrêtée 
par la ville d’Amsterdam, 
poussée de force dans 
une voiture et conduite 
à la Spinhuis de Gouda, 
maison de correction 
pour femmes où elle 

restera enfermée douze ans. À l’origine de 
cette arrestation aussi brutale qu’inatten-
due, Rembrandt van Rijn, l’amant de Geert-
je. Jugée par contumace, elle revient depuis 
sa cellule sur les années qui ont précédé son 
arrestation et sur son idylle avec le célèbre 
peintre. 
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PLAN DE COHÉSION SOCIALE

Reprise des permanence d’Ecrivain Public à Pepinster 

Adaptation du fonctionnement suite aux mesures COVID :
Il est obligatoire de prendre d’abord RDV par téléphone 
au 0495/29 82 77 avant de vous rendre à la permanence. 

  C INÉ-PEP 
PROJECTION,  ÉCHANGE ET PARTICIPATION

ENTRÉE  GRATUITE ,  MAIS  SUR  RESERVATION
OBLIGATOIRE AU 087/46 83 60

PLACES  LIMITÉES

dès 19h30 à l'Espace Nô

VENDREDI 09 OCTOBRE
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Malgré l’incertitude et les difficultés liées à la pandémie 
de COVID 19, la commune a eu la possibilité d’engager 
10 étudiants dans le cadre de l’opération Eté Solidaire, 
grâce au subside octroyé par la Région Wallonne. Du 17 
au 28 août, en compagnie d’éducateurs et de conseillers 
techniques, ces jeunes ont pu réaliser différents travaux 
d’aménagement sur des espaces publics ; par exemple, 
l’installation de zones amortissantes en dalles de caout-
chouc dans le jardin de l’Espace Nô, plus agréables et sécurisantes que les graviers ou copeaux de bois qui s’y trouvaient.  Ils ont également 
remis en peinture le « Point Pluriel » (la salle voisine de l’EPN, utilisée entre autres par le Service Jeunesse et le PCS pour leurs activités ou 
leurs ateliers), nettoyé et redélimité les zones de stationnement du parking de la plaine de jeux de Cornesse, mais aussi apporté leur aide à 
la CCJ pour sécuriser une partie du chemin de grande randonnée qui se trouve dans le prolongement de la passerelle de la rue La Nô. Sans 
oublier non plus le coup de main apporté chaque jour par deux d’entre eux à l’équipe du « Potager de St-Germain ».

En cette année très spéciale, nous tenons à féliciter Adélie, Amin, Angie, Ethan, Cynael, Anthony, Luna, Junior, Océane et Esteban pour leur 
engagement et leur motivation, mais aussi leur bonne humeur tout au long du projet !

DIVERS

Les informations mentionnées ci-des-
sous sont exclusivement tirées de do-
cuments officiels.

Le musée de Tancrémont : les dates 
(cherchez l’erreur).
• 15/09/15 : décision du collège d’instal-

ler un musée.
• 17/03/16 : signature du bail, avec effet 

rétroactif au 1er mars, par le bourg-
mestre et le directeur général sur 
base d’une la décision du collège du 
15 septembre 2015

• 21/03/16 : Le bourgmestre demande 
l’accord (indispensable) du conseil 
communal pour signer le bail com-
mercial au nom de la commune... Il 
garantit la rentabilité du projet.

Le musée de Tancrémont : les chiffres
Avant 2018 et 2019
Avant 2018 les frais pour aménagement 
des locaux, achat de matériel, place-
ment d’alarme, assurance n’ont
pas été communiqués.
2018
Recettes : 205 € (41 entrées)
Dépenses connues : location 20941,08 € 
+ travaux 13191,85 € = 34132,93 €
Dépenses non connues : assurance, 
chauffage, électricité, surveillance bâti-
ment, téléphone...
Coût minimum 34123,93 - 205 = 33927,93 €

2019
Recettes : 126,61 € (+/- 25 entrées)
Dépenses : location 21004,07 € + télé-
phone 497,40 € + fournitures diverses 
3907,57 € + chauffage 823,79 €
+ électricité 903,43 € + surveillance bâ-
timent 365,61 € + assurance 687,54 €, 
soit 28189,41 €.
Non connu, coût du musée pour les ser-
vices travaux, entretien et finances.
Coût minimum 28198,41 - 126,61 = 
28062,80 €

Jean Fafchamps, 
conseiller communal
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Chantiers prévus
Des entrepreneurs seront prochainement 
désignés pour la rénovation de la toiture de 
la taverne de Soiron ainsi que pour la réali-
sation d’un bassin d’orage enterré sur le par-
king du Hall du Paire.

TRAVAUX-PROJET-DEVELOPPEMENT… ça bouge !

Chantier en cours
Le chantier de l’Espace Piqueray avance bien, il devrait se terminer dans le courant du mois d’octobre. Actuellement, vous pou-
vez observer l’équipe des paveurs à l’œuvre.
Les diverses plantations de buissons, arbustes et arbres se feront dans la foulée.

Le service TRAVAUX

Malgré la crise sanitaire que nous connaissons depuis le mois de mars, 
les services technico-administratifs et l’équipe des ouvriers n’ont cessé 
de rendre les services habituels à la population. Bien que soumis à des 
horaires spécifiques et des contraintes dans leur travail et mis à part cer-
tains retards ou modifications de planning, chacun peut se féliciter de 
traverser cette période troublée avec beaucoup de bonne volonté et d’ar-
deur, la notion de service reste omniprésente.

Rappel : pour l’enlèvement de vos encombrants (service payant) et de vos 
électroménagers (gratuit) un seul numéro, composez le 087 46 83 50 (en-
treprise RCYCL).

Chantiers à l’étude
- Démolition du bâtiment dans le fond de la rue la Nô avec création d’un 

parking et d’un espace de loisir.
- Création d’un parking et d’un jardin communautaire avec rampe d’ac-

cès pour les PMR dans le fond de la rue de la pompe à proximité de la 
maison de retraite.

- Rénovation du mur d’enceinte du cimetière de Soiron.
- Egouttage, rénovation-sécurisation de la rue Xhavée à Wegnez.
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SANCTIONS administratives
Dépôts sauvages : 
Comment les signaler ?
Il n’est malheureusement pas rare de constater un dépôt 
clandestin au détour d’une promenade ou d’un trajet en 
voiture. Certains citoyens soucieux de préserver leur cam-
pagne ou quartier et désirant apporter leur contribution 
s’improvisent enquêteur d’un jour et prennent parfois des 
risquent inutiles. Voici les bons réflexes à adopter si vous 
constater un dépôt.

Le constat
La première chose que vous pouvez faire consiste à noter les 
éléments dont vous aurez besoin pour signaler le dépôt aux 
services compétents : 
- Où ? Détaillez la localisation du dépôt de manière suffi-

samment précise : dans telle rue à hauteur de tel numéro, 
dans les bois sur le chemin qui mène à …, à environ 150 
mètres de … ;

- Quand ? Notez la date et l’heure à laquelle vous avez aper-
çu le dépôt ;

- Quoi ? Que contient le dépôt à première vue (sans toucher 
ou fouiller !) et dans quelle quantité : 3 sacs poubelle de 
vêtements, 2 caisses en carton contenant des papiers, des 
déchets en plastique éparpillés sur 2 mètres.

À cette étape, il est très important pour les citoyens de ne 
pas toucher et de ne pas fouiller le dépôt eux-mêmes. En 
effet, les dépôts contiennent généralement tout un tas de 
déchets non triés potentiellement dangereux.
S’il est demandé aux personnes qui constatent ce genre de 
faits de ne pas fouiller le dépôt, c’est également pour éviter 
qu’elles ne reprennent chez elles des preuves retrouvées sur 
place. Malheureusement, ce genre de comportement met 
à mal la procédure de poursuite du contrevenant. La seule 
preuve utile que vous puissiez ramener est une preuve pho-
tographique.

Le signalement
Une fois en possession de tous ces renseignements, infor-
mez-en les services compétents qui prendront en charge la 
suite des événements.
Le service Sanctions administratives (agent constatateur : 
gauthier.lefils@pepinster.be – 087/46.83.15) ou, à défaut, le 
service Travaux (087/46.83.44).
Ces services vous remercient pour l’intérêt que vous portez 
à votre cadre de vie ainsi que celui des autres citoyens.

L’Agent constatateur

Dépôts sauvages et utilisation 
inappropriée des poubelles publiques
L’incivisme de certaines personnes nous amène à observer 
des dépôts (sacs poubelles, déchets verts, encombrants, vê-
tements, ...) qui polluent aussi bien notre environnement 
naturel que visuel.

Ces dépôts, lorsqu’ils sont constatés par nos services ou si-
gnalés par des citoyens soucieux de préserver leur cadre de 
vie, font toujours l’objet d’un suivi et de poursuites adminis-
tratives dès qu’un contrevenant a été identifié.
En conséquence, ces personnes risquent non seulement 
une amende de plusieurs centaines d’euros mais également 
une redevance communale pour l’évacuation et la prise en 
charge de leurs déchets.

Une autre situation 
toute aussi visible et 
interdite : l’utilisation 
inappropriée des pou-
belles publiques.
En effet, on peut voir de 
petits sacs plastiques 
(contenant des déchets 
ménagers) déposés sur 
des poubelles publiques 
plutôt destinées à rece-
voir les déchets que les 
piétons ont dans leurs 
poches ou génèrent à 
l’occasion de leur pro-
menade.

Ce comportement, qui doit sortir des habitudes de ces indé-
licats, est au même titre que les dépôts sauvages passible 
d’une amende salée pour l’auteur ou le propriétaire des dé-
chets.

Le passage régulier des éboueurs, l’accès aux recyparcs et 
le recours à l’ASBL RCYCL (reprise d’encombrants et collecte 
gratuite des électroménagers) n’offrent aucune excuse à 
ces gens peu scrupuleux.

Durant le confinement, ces comportements se sont pro-
duits plus fréquemment et nous le déplorons.
Bien que les différentes manières d’évacuer ses déchets 
aient été perturbées pendant cette période, il ne faut pas en 
oublier les gestes simples et respectueux de notre nature : 
l’utilisation adéquate des poubelles publiques et l’évacua-
tion de nos déchets via les canaux autorisés.

Les services Sanctions administratives et Travaux resteront 
attentifs à ces infractions et y réserveront les suites néces-
saires.

L’Agent constatateur
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